
 

 
 

 
DEMANDE DE PASS'LOCAL (Lignes 5410 et 5411) 

Période de validité : année civile du 1er janvier au 31 décembre 
 Fournir uniquement les photocopies des documents demandés 

 
1. LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

 
➢​ Première demande 

​1 photo d'identité récente (moins d'un an, non abîmée) 
​pièce d'identité du demandeur (et du représentant légal pour les mineurs) 
​ justificatif de domicile de moins d'un an (Facture EDF/Gaz, Eau, Internet, Loyer 
ou Avis d'imposition) 

​ livret de famille ou acte de naissance (pour les mineurs) 
​ justificatif de situation : voir le tableau ci-dessous 

➢​ Renouvellement à échéance 

​carte Pass’local avec son coupon navigo easy à renouveler 
​1 photo d'identité récente (en cas de perte/vol/détérioration du Pass’local à 
renouveler) 

​ justificatif de situation : voir le tableau ci-dessous 
 

2. JUSTIFICATIF DE SITUATION 
 

Situation Document spécifique à fournir 

incapacité (PMR) ​ carte Mobilité Inclusion (CMI) en 
cours de validité 

demandeurs d'emploi ​ attestation Pôle Emploi de moins 
d'un mois 

retraités ​dernier avis d'imposition 

collégiens / lycéens ​ certificat de scolarité 

adjoints techniques municipaux multi-sites ​ attestation employeur 
 
3. TARIFS ET RÈGLEMENT 

 
Paiement par chèque (ordre : Régie Recettes Communales Aubergenville), espèces ou 
virement bancaire (IBAN : FR76 1007 1780 0000 0020 0584 529, libellé du virement : nom 
et prénom du titulaire du Pass’Local). 

​  20 € (PMR, demandeurs d’emploi, retraités non imposables, collégiens, lycéens, et adjoints 
techniques multi-sites) 

​ 175 € (retraités imposables) 
​  3 € - frais de duplicata (perte, vol ou détérioration du Pass ou du coupon en cours de validité) 

(1) Liste mise à jour suivant la délibération du Conseil Municipal du 24/06/2026 
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